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SEANCE N° 17 DU 07.02.2025 
11 questions numérotées 2025-78 à 2025-88 

______________________ 

 

DELIBERATION 
______________________ 

 
PERSONNELS 

MISE EN PLACE DU REGIME INDEMNITAIRE 
TENANT COMPTE DES FONCTIONS, DES 

SUJETIONS, DE L’EXPERTISE ET DE 
L’ENGAGEMENT PROFESSIONNEL (RIFSEEP) 

 
 

 
 
A la date indiquée ci-dessus, le Conseil Syndical, convoqué dans les délais légaux, s’est réuni  

dans les locaux de la Région Normandie – Abbaye aux Dames – Place Reine Mathilde – 14000 CAEN et dans 
les locaux du Centre d’Essais Dynamiques – Zone de Normand’Innov – 61100 CALIGNY, sous la présidence 
de Sophie GAUGAIN - Présidente du Syndicat Mixte 

 
Etaient invités Mesdames et Messieurs : 

 
Conseillers titulaires : Sophie GAUGAIN (RN) – Catherine MEUNIER (RN) – Julie BARENTON-GUILLAS 

(RN) – Laurent BEAUVAIS (RN) – Jérôme NURY (CD) – Alain LANGE (CD) – Lori 
HELLOCO (CD) – Yves GOASDOUE (FA) – Jacques FORTIS (FA) – Gilles 
RABACHE (FA)  

 
Conseillers suppléants : Bertrand DENIAUD (RN) – Aristide OLIVIER (RN) – Thierry LIGER (RN) – Jean 

DELALANDRE (RN) – Sylvie THIEULENT (CD) – Marie-Françoise FROUEL (CD) – 
José COLLADO (CD) – Michel DUMAINE (FA) – Jérémy PREVOST (FA) – 
Béatrice GUYOT (FA) 

 
Tous présents, à l’exception de : 

 

Titulaire absent Suppléant présent Questions 

Lori HELLOCO José COLLADO Ensemble de la séance 

 
 

Procurations : Mandant Mandataire Questions 

 
/ / / 

 
Excusée : / 
 
Absent : / 
 
 

EFFECTIF 
 
En exercice : 10 
 
Quorum :  6 

 
Questions Présents Votants 

2025-78 à 2025-88 10 10 

 
 

Convocation 
effectuée le : 

Séance 
ouverte à : 

Secrétaire 
de séance 

Clôture 
effectuée à : 

Compte rendu 
affiché le : 

Date d’affichage 

31.01.2025 14 H 00 Jacques FORTIS 15 H 45 10.02.2025 10.02.2025 



RR  AA  PP  PP  OO  RR  TT  
 

Présenté par 

Sophie GAUGAIN 

Présidente 

Syndicat Mixte 
NORMAND’INNOV 

N° Date Question 

CONSEIL 
SYNDICAL 

Séance 17 07.02.2025 

N° 
d’ordre 

N° 
délibération 

6 2025-83 

 

OBJET 
PERSONNELS – MISE EN PLACE DU REGIME INDEMNITAIRE TENANT 
COMPTE DES FONCTIONS, DES SUJETIONS, DE L’EXPERTISE ET DE 
L’ENGAGEMENT PROFESSIONNEL (RIFSEEP)  

 
LC/YZ/EA 

 
 
 
 
Chers collègues, 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales, 

Vu le Code général de la fonction publique, notamment les articles L.714-1 et suivants, 

Vu le décret 91-875 du 6 septembre 1991 pris pour l'application du premier alinéa de 
l'article 88 de la loi du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale,  

Vu le décret n° 2010-997 du 26 août 2010 modifié relatif au régime de maintien des 
primes et indemnités des agents publics de l'Etat et des magistrats de l'ordre judiciaire dans 
certaines situations de congés,  

Vu le décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 portant création d’un régime indemnitaire tenant 
compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel dans la 
Fonction Publique de l’Etat,  

Vu le décret n° 2014-1526 du 16 décembre 2014 relatif à l'appréciation de la valeur 
professionnelle des fonctionnaires territoriaux,  

Vu le décret n° 2015-661 du 10 juin 2015 modifiant le décret n°2014-513 du 20 mai 2014 
précité,  

Vu le décret n° 2020-182 du 27 février 2020 relatif au régime indemnitaire des agents de 
la fonction publique territoriale, 

Vu l’ensemble des arrêtés ministériels portant application aux corps de la fonction 
publique d’Etat des dispositions du décret n°2014-513 précité,  

Vu la circulaire NOR : RDFF1427139C du 5 décembre 2014 relative à la mise en œuvre 
du régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de 
l’engagement professionnel,  

Vu l'avis du comité social territorial  

VU les crédits inscrits au budget, 
 
CONSIDERANT que conformément à l'article 2 du décret n° 91-875, il appartient à 

l'assemblée délibérante de fixer dans les limites prévues par les textes susvisés, la nature, les 
conditions d'attribution et le taux moyen des indemnités applicables à ces personnels. 
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Préambule 
 
Le Régime Indemnitaire tenant compte des Fonctions, des Sujétions, de l'Expertise et de 

l'Engagement Professionnel (RIFSEEP) peut être institué afin de valoriser principalement l'exercice 
des fonctions via la création d'une indemnité principale, versée mensuellement (IFSE). A cela, 
s'ajoute un complément indemnitaire annuel (CIA) versé en fonction de l'engagement indemnitaire 
et de la manière de servir. Ce nouveau régime indemnitaire se substitue aux régimes institués 
antérieurement. 

 
Première partie : L’Indemnité de fonction, de sujétion et d'expertise (IFSE) 

 
Article 1 : IFSE : L'IFSE est instituée selon les modalités ci-après et dans la limite des 

textes applicables à la Fonction Publique d’Etat. 
 
L'IFSE est un outil indemnitaire qui a pour finalité de valoriser l'exercice des fonctions.  
 
Ce principe de reconnaissance indemnitaire est axé sur l'appartenance à un groupe de 

fonctions. Il revient ainsi à l'autorité territoriale de définir les bénéficiaires et de répartir les postes au 
sein de groupes de fonctions. 

 
Article 2 : Bénéficiaires de l'IFSE :  
 
 Titulaires 

 Stagiaires 

 Contractuels de droit public 
 
Article 3 : Détermination des groupes de fonctions et des critères 
 
Pour chaque cadre d'emplois, il convient de définir des groupes de fonctions auxquels 

seront rattachés des montants indemnitaires maximum annuels. 
 
Les groupes de fonctions sont hiérarchisés, le groupe 1 étant réservé aux postes les plus 

exigeants. La hiérarchie entre les groupes va transparaitre via des plafonds distincts (annexe). 
 
La répartition de fonctions au sein des groupes de fonctions est réalisée selon un schéma 

simple et lisible au regard des critères fonctionnels objectivés. Ils doivent permettre de cibler les 
niveaux de responsabilité. Trois critères seront communs à tous les cadres d'emplois : 

• Encadrement, coordination, pilotage, conception.  

• Technicités, expertise, expérience ou qualifications nécessaires à l'exercice des 
fonctions.  
Sujétions particulières et degré d'exposition de certains postes au regard de son 
environnement extérieur  
 

Groupes fonctions Libellés 

A1 Direction générale 

A2 Direction de service/pole/équipement 

A3 Coordination d’équipe/secteur 

A4 Cadre opérationnel/expert sans encadrement 

B1 Coordination d’équipe/service 

B2 Cadre responsable adjoint ou en charge d’un secteur 

B3 Cadre opérationnel 

C1 Maitrise/chef équipe 

C2 Agent opérationnel  

 



Les groupes de fonctions par cadre d'emplois sont définis au vu de critères d'attributions 
arrêtés par l'assemblée dans le tableau annexé ainsi que les montants maximums annuels pour la 
collectivité (et minimum si l'assemblée le décide). 

 
 
Article 4 : Attribution individuelle 
 
Conformément au décret n° 91-875, la Présidente fixera librement par arrêté le montant 

individuel dans la limite des montants maximums prévus dans le tableau en annexe selon les 
critères d’attribution du groupe et ceux communs à tous les cadres d'emplois cités à l'article 3. 

 
 
Article 5 : Réexamen  
 
Le montant de l'IFSE pourra faire l'objet d'un réexamen en cas de changement de groupe 

de fonction avec davantage d'encadrement, de technicité ou de sujétions afin d'encourager la prise 
de responsabilité mais également au sein du même groupe de fonction : 

- En cas de mobilité vers un poste relevant d'un même groupe de fonction,  

- A minima tous les 4 ans, en l'absence de changement de fonctions et au vu de 
l'expérience professionnelle acquise par l'agent (approfondissement des compétences 
techniques, de diversification des connaissances), 

 
 

Deuxième partie : Le complément indemnitaire annuel (CIA) 

 
Article 6 : Objet du CIA : Le complément indemnitaire annuel est institué afin de tenir 

compte de l'engagement professionnel et la manière de servir. L'appréciation de la manière de 
servir est fondée sur l'entretien professionnel. 

 
Plus généralement, seront appréciés :  

 la valeur professionnelle de l'agent ; 

 son investissement personnel dans l'exercice de ses fonctions ; 

 sa capacité à travailler en équipe ; 

 sa contribution au collectif de travail ; 

 la connaissance de son domaine d'intervention ; 

 sa capacité à s'adapter aux exigences du poste, à coopérer avec des partenaires 
internes ou externes  

 son implication dans les projets du service ou sa participation active à la réalisation des 
missions rattachées à son environnement professionnel pourront aussi être prises en 
compte. 

 
 

Article 7 : Bénéficiaires du CIA :  
 
 Titulaires 

 Stagiaires 

 Contractuels de droit public 
 
 
Article 8 : Modalités d'attribution  
 
L'autorité fixe annuellement les montants individuels par arrêté dans la limite d'un montant 

maximum fixé par l'assemblée délibérante par groupe de fonction conformément au tableau  
ci-annexé.  
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Le coefficient individuel de l’agent, compris entre 0 et 100 %, sera attribué au vu des 

critères, pour chaque agent sur le montant maximum annuel défini par l'assemblée délibérante fixé 
dans le tableau en annexe par groupe de fonctions de chaque cadre d'emploi dans la limite des 
textes applicables à la Fonction Publique d’Etat. Il est assujetti à l'engagement professionnel et à la 
manière de servir appréciés au regard de l'entretien professionnel. 

 
Ce versement est non reconductible automatiquement d'une année sur l'autre. 
 
 
Troisième partie : Dispositions communes 

 
Article 9 : Cadres d'emplois concernés : L’IFSE et le CIA sont attribués aux agents des 

cadres d'emplois suivants : 
 
Les cadres d'emplois concernés sont les suivants  
 
Pour la filière technique : 
 

- Ingénieur 
 

Le cas échéant, pour :  
 

- Adjoint technique 

- Agent de maitrise 

- Technicien 
 

Le cas échéant, pour la filière administrative : 
 

- Adjoint administratif 

- Rédacteur 

- Attaché territorial 
 
Article 10 : Versement : L’IFSE sera versée mensuellement. 
 
Le CIA sera versé selon une périodicité annuelle. 
 
Les versements seront proratisés pour les agents à temps non complet ou autorisés à 

travailler à temps partiel. 
 
Article 11 : Cumul : Le RIFSEEP est cumulable avec : 
 
 L’indemnisation des dépenses engagées au titre des fonctions exercées (exemple : frais 

de déplacement), 

 Le dispositif compensant les pertes de pouvoir d’achat (GIPA), 

 Les sujétions ponctuelles directement liées à la durée du travail (heures 
supplémentaires, astreintes, …), 

 
L’arrêté en date du 27/08/2015 précise par ailleurs que le régime indemnitaire tenant 

compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel 
(R.I.F.S.E.E.P.) est cumulable avec les indemnités compensant le travail de nuit, le dimanche ou 
les jours fériés ainsi que les astreintes et le dépassement régulier du cycle de travail tel que défini 
par le décret n° 2000-815 du 25/08/2000. 

 
 



 
 
Article 12 : Les modalités de maintien ou de suppression en cas d’indisponibilité 

physique. 
 
Les organes délibérants publics fixent les régimes indemnitaires, dans la limite de ceux 

dont bénéficient les différents services de l'Etat. 
 
Dès lors qu’aucune disposition expresse ne le mentionne, et conformément à la loi, 

l’agent ne peut prétendre à la conservation de son régime indemnitaire pendant les périodes de 
congés de toute nature. 

 
Le maintien du régime indemnitaire ne peut pas être plus favorable que pour les agents 

de la FPE. 
 
Ainsi, conformément au décret n° 2010-997 du 26 août 2010 précité, le régime 

indemnitaire pour les agents relevant de l'Etat est le suivant selon la situation de l’agent : 
 

Type de congé 
Sort du régime indemnitaire pour les agents 

de l’Etat 

Congé de Maladie Ordinaire (CMO) 
Maintien de l’IFSE dans les mêmes proportions 
que le traitement 

Congé de Longue Durée (CLD) Suspension de l’ISFE 

Congé de Longue Maladie (CLM) 
 
Congé de Grave Maladie (CGM) 

Maintien de l’IFSE dans les proportions 
suivantes : 

- 33 % la 1ère année 

- 60 % les 2ème et 3ème années 

Congé pour Invalidité Temporaire Imputable 
au Service (CITIS) : accident de service, 
maladie professionnelle 

Maintien de l’IFSE dans les mêmes proportions 
que le traitement 

Temps Partiel Thérapeutique (TPT) 
Maintien de l’IFSE dans les mêmes proportions 
que le traitement 

 

Congés liés à la parentalité (congé maternité, 
congé paternité, congé d’adoption) 

Maintien de l’IFSE dans les mêmes proportions 
que le traitement 
 
APPLICATION OBLIGATOIRE pour l’ensemble 
des agents publics (3 fonctions publiques – article 
L 714-6 du CGFP 

 
 
Particularité : 
 
La situation du fonctionnaire de l’Etat est préservée en cas de requalification du congé de 

maladie ordinaire précédemment accordé (CMO en CLM ou en CLD et CLM en CLD) : l’agent 
conserve le régime indemnitaire versé avant la requalification. 

 
L'assemblée délibérante décide d’appliquer les dispositions identiques à celles prévues 

pour les agents relevant de la fonction publique d’Etat et précisées dans le tableau ci-dessus 
 
 
 
 
 

 



SYNDICAT MIXTE 

NORMAND’INNOV 

Date 07.02.2025 

Folio n°  Délibération 2025-83 

Nature 4.5 

REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL SYNDICAL, DES DECISIONS ET DES ARRETES DE LA PRESIDENTE 

 
 
 
IL VOUS EST PROPOSE DE BIEN VOULOIR : 
 
 
1 - DECIDER la mise en œuvre du RIFSEEP dans les conditions exposées  

ci-dessus. 
 
 
2 - DECIDER l’application des plafonds tels que présentés en annexes. 
 
 
3 - PRECISER que les présentes dispositions ont une mise en œuvre au 20 mars 

2025. 
 
 
4 - AUTORISER Madame la Présidente ou son représentant à signer les documents 

en lien avec les présentes. 
 
 
5 - PREVOIR au budget les crédits correspondants  
 
 
 
 
 
 
ADOPTE A L’UNANIMITE. 
 
 
 
 

Pour la Présidente Sophie GAUGAIN 
 
 

Le 1er Vice-Président 
 
 
 
 

Yves GOASDOUE 
 
 


